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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8660 

6 novembre 2019 

  Libye Procureure de la 

Cour pénale 

internationale 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invités 

 

S/PV.8667 

18 novembre 

2019 

  Libye Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

cofondatrice et 

Directrice de 

Together We 

Build It 

Neuf membres 

du Conseilg, 

tous les invitésh 

 

 

 a Le représentant de l’Allemagne a pris la parole à deux reprises : une fois en sa qualité de Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1970 (2011) concernant la Libye et une fois en tant que représentant de son pays.  

 b Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Tripoli. 

 c Le représentant de l’Allemagne a fait un exposé au Conseil en sa qualité de Président du Comité créé par la résolution 

1970 (2011). 

 d Le Commissaire à la paix et à la sécurité a participé à la séance par visioconférence depuis Addis-Abeba. 

 e Afrique du Sud, Allemagne, Belgique, Côte d’Ivoire, France, Indonésie et Royaume-Uni. 

 f Afrique du Sud, Allemagne, Chine, Côte d’Ivoire, Guinée équatoriale, Indonésie, Koweït et Pérou. 

 g Allemagne, Belgique, Chine, Guinée équatoriale, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne et République dominicaine. 

 h Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Tunis. La Libye était représenté e par son ministre des 

affaires étrangères. 
 

 

 

13. La situation au Mali 
 

 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « La situation au Mali », le Conseil 

de sécurité a tenu sept séances, dont une de haut 

niveau, adopté deux résolutions en vertu du 

Chapitre VII de la Charte et publié une déclaration de 

sa présidence. Quatre des séances tenues au titre de 

cette question étaient des séances d’information et les 

trois autres ont été tenues aux fins de l’adoption d’une 

décision254. En outre, les membres du Conseil se sont 

réunis une fois avec les pays fournisseurs de 

contingents ou de personnel de police à la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation au Mali (MINUSMA) en application de 

la résolution 1353 (2001)255. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. Le Conseil a également effectué une 
__________________ 

 254 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 255 Séance tenue le 10 juin 2019, au titre de la question 

intitulée « Rencontre entre le Conseil de sécurité et les 

pays qui fournissent des contingents ou du personnel de 

police, organisée conformément aux sections A et B de 

l’annexe II de la résolution 1353 (2001) » ; voir 

S/PV.8542. 

mission au Mali et au Burkina Faso du 21 au 25 mars 

2019256. 

 Sur les quatre exposés entendus en 2019, un a été 

fait par le Secrétaire général, deux ont été faits par le 

Représentant spécial du Secrétaire général pour le Mali 

et Chef de la MINUSMA et le dernier par la Sous-

Secrétaire générale pour l’Afrique. Ces exposés ont été 

présentés dans le cadre des rapports trimestriels du 

Secrétaire général sur la situation au Mali257. Le 

Conseil a également entendu un exposé du Président du 

Comité créé par la résolution 2374 (2017) concernant 

le Mali258. Les débats ont porté sur les difficultés 

rencontrées et les progrès réalisés dans la mise en 

œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation au 

Mali signé en 2015 par le Gouvernement et les 

coalitions de groupes armés la Plateforme et la 

Coordination des mouvements de l’Azawad. Les 

orateurs ont discuté de la mise en œuvre des 

principales dispositions de la réforme constitutionnelle, 
__________________ 

 256 Pour plus d’informations sur la mission du Conseil au 

Mali et au Burkina Faso, voir la section 34 de la première 

partie. 

 257 S/2018/1174, S/2019/262, S/2019/454 et S/2019/782. 

 258 Voir S/PV.8636. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8660
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https://undocs.org/fr/S/RES/1970(2011)
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https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.8542
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/2018/1174
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de la décentralisation, du redéploiement des Forces de 

défense et de sécurité maliennes reconstituées et de la 

participation effective des femmes. Ils ont également 

parlé de la dégradation des conditions de sécurité et de 

la situation humanitaire dans le centre du Mali en 

raison des attentats terroristes et d’une recrudescence 

de la violence intercommunautaire, ainsi que des 

efforts faits par le Gouvernement et les forces de 

sécurité pour rétablir l’autorité de l’État avec l’aide de 

la MINUSMA. À cet égard, ils ont examiné les 

modifications apportées au mandat de la MINUSMA, 

abordé la question de la sûreté et de la sécurité des 

soldats de la paix et discuté des activités que la 

Mission menait à l’appui de l’opérationnalisation de la 

Force conjointe du Groupe de cinq du Sahel (G5 Sahel) 

de sorte à lutter contre les menaces transfrontières que 

représentaient le terrorisme et la criminalité 

transnationale organisée259. 

 À la séance du 16 janvier 2019260, la Sous-

Secrétaire générale a fait part de ses observations au 

Conseil à la suite de la visite qu’elle a effectuée au 

Mali en décembre 2018 pour évaluer les progrès 

réalisés dans la mise en œuvre de l’Accord de 2015. 

Elle a attiré l’attention sur le lancement d’un processus 

accéléré de désarmement, de démobilisation, de 

réintégration et d’intégration, sur la tenue de 

consultations concernant le découpage administratif et 

sur le report des discussions de l’Assemblée nationale 

au sujet de la réconciliation nationale, l’idée étant de 

permettre plus de consultations. Notant le paysage 

politique polarisé au Mali depuis l’élection 

présidentielle, elle a appelé à un dialogue constructif et 

inclusif entre les acteurs politiques, y compris avec la 

société civile, les femmes et les jeunes. Elle s’est 

déclarée gravement préoccupée par la situation en 

matière de sécurité et a signalé les efforts faits par la 

MINUSMA pour renforcer son appui au Gouvernement 

dans ce domaine. Elle a également demandé aux États 

membres du G5 Sahel de prendre des mesures pour que 

la Force conjointe reprenne ses opérations, compte 

tenu des dynamiques transfrontières complexes, et aux 

partenaires internationaux de fournir à la Force le 

soutien dont elle avait besoin. 

 Le 29 mars 2019, le Conseil a tenu une séance de 

haut niveau261, au cours de laquelle le Secrétaire 

général s’est dit horrifié par la recrudescence de 

violence dans le centre du Mali, en particulier par le 

meurtre d’au moins 160 civils dans le village 
__________________ 

 259 Pour plus d’informations sur la Force conjointe, voir les 

sections 10 et 11 de la première partie et la section III de 

la huitième partie. 

 260 Voir S/PV.8445. 

 261 Voir S/PV.8497. 

d’Ogossogou, dans la région de Mopti. Il a averti que, 

si l’on ne faisait rien, la montée des mouvements 

extrémistes, qui amplifiait les tensions 

intercommunautaires, pourrait donner lieu à des 

atrocités. Signalant que 18 Casques bleus avaient été 

tués au cours des 18 derniers mois, il a informé le 

Conseil que la MINUSMA avait renforcé ses capacités 

de réaction en coordination avec les Forces de défense 

et de sécurité maliennes, la Force conjointe du Groupe 

de cinq du Sahel et l’opération française Barkhane. Il a 

souligné que l’ensemble de la région du Sahel faisait 

face à de graves problèmes transnationaux, allant des 

changements climatiques et de la sécheresse à 

l’insécurité croissante, à l’extrémisme violent et au 

trafic de personnes, d’armes et de drogues, et appelé 

tous les acteurs nationaux, régionaux et internationaux 

à intensifier leurs efforts pour lutter contre ces 

menaces. Il a également appelé le Gouvernement 

malien, l’opposition politique et les mouvements 

signataires de l’Accord de 2015 à redoubler d’efforts 

afin de mettre fin aux problèmes auxquels le pays 

faisait face. 

 Dans ses exposés au Conseil du 12 juin et du 

8 octobre 2019262, le Représentant spécial du Secrétaire 

général a rendu compte des progrès accomplis dans la 

mise en œuvre de l’Accord de 2015, à savoir la 

signature d’un accord politique sur la gouvernance 

entre la majorité présidentielle et le principal parti 

d’opposition, le lancement officiel du dialogue national 

inclusif par le nouveau Premier Ministre malien et 

l’adoption d’un texte de loi appuyant la création de la 

Zone de développement des régions du nord. Il a 

également noté que le redéploiement des Forces de 

défense et de sécurité maliennes reconstituées et 

réformées avançait de façon encourageante et que, 

grâce aux efforts faits par le Gouvernement pour 

remédier à la situation dans le centre du pays, 

conjugués au soutien de la MINUSMA, le nombre 

d’attaques contre des civils avait diminué de manière 

significative en octobre. Il a donné des détails sur 

l’opération Oryx que la MINUSMA avait montée dans 

le centre du Mali pour renforcer la protection physique 

des populations, combattre l’impunité, se coordonner 

avec les partenaires humanitaires et de développement, 

assurer la médiation des conflits locaux et 

communiquer avec les communautés locales. Il a 

indiqué que la situation humanitaire dans le centre du 

pays continuait de se détériorer, le nombre de déplacés 

avoisinant les 171 000 personnes, soit le chiffre plus 

élevé depuis 2015. 

__________________ 

 262 Voir S/PV.8547 et S/PV.8636. 

https://undocs.org/fr/S/PV.8445
https://undocs.org/fr/S/PV.8497
https://undocs.org/fr/S/PV.8547
https://undocs.org/fr/S/PV.8636
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 Dans les observations qu’il a faites au Conseil en 

octobre 2019263, le Président du Comité créé par la 

résolution 2374 (2017) a fait le point sur les activités 

menées par celui-ci en 2019 et mis l’accent sur 

l’exposé présenté au Comité par la Représentante 

spéciale du Secrétaire général chargée de la question 

des violences sexuelles commises en période de 

conflit. 

 Dans ses décisions adoptées en 2019, le Conseil 

s’est également intéressé aux questions évoquées ci-

dessus. Le 3 avril 2019, le Conseil a publié une 

déclaration de son président, dans laquelle il a rappelé 

les dispositions de sa résolution 2423 (2018) dans 

laquelle il avait exhorté le Gouvernement malien et les 

groupes armés de la Plateforme et de la Coordination à 

prendre immédiatement des mesures concrètes pour 

appliquer les principales dispositions de l’Accord de 

2015 visées dans la Feuille de route adoptée le 22 mars 

2018 et à continuer d’accélérer l’application de 

l’Accord au moyen de mesures sérieuses, effectives et 

irréversibles264. À cet égard, il a prié le Secrétaire 

général, dans le cadre de ses rapports périodiques sur 

la MINUSMA, d’intégrer dans son prochain rapport 

trimestriel des recommandations sur les mesures 

concrètes à prendre en vue de l’application d’une 

feuille de route révisée par les parties maliennes, qui 

porterait sur les trois priorités suivantes : l’achèvement 

de la réforme constitutionnelle à l’issue d’un processus 

inclusif de collaboration, l’adoption d’un plan global 

en vue d’un redéploiement des Forces de défense et de 

sécurité maliennes reconstituées et réformées dans le 

nord du Mali et la création de la Zone de 

développement des régions du nord265. Par ailleurs, 

exprimant sa préoccupation croissante à l’égard de 

l’état de la sécurité dans le centre du Mali, le Conseil a 

engagé les autorités maliennes à redoubler d’efforts 

pour rétablir la présence de l’État dans la région et prié 

le Secrétaire général de formuler des recommandations 

à l’intention de la MINUSMA sur les façons dont elle 

pourrait renforcer ces efforts266. 

 Le 28 juin 2019, le Conseil a adopté à 

l’unanimité la résolution 2480 (2019). Agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte, il a prorogé le 

mandat de la MINUSMA jusqu’au 30 juin 2020 et 

décidé que la principale priorité stratégique de la 

Mission demeurait d’appuyer la mise en œuvre de 

l’Accord de 2015 et que sa seconde priorité stratégique 
__________________ 

 263 Voir S/PV.8636. 

 264 S/PRST/2019/2, premier et septième paragraphes. 

 265 Ibid., septième et huitième paragraphes. 

 266 Ibid., neuvième paragraphe. 

serait de faciliter l’application d’une stratégie globale 

dirigée sur le plan politique par le Mali afin de 

protéger les civils, de réduire les violences 

intercommunautaires et de rétablir l’autorité et la 

présence de l’État ainsi que les services sociaux de 

base dans le centre du Mali267. Dans cette même 

résolution, il a exhorté les parties maliennes à prendre 

immédiatement des dispositions concrètes pour mettre 

en œuvre les mesures prioritaires suivantes avant la fin 

du mandat actuel de la Mission : assurer l’achèvement 

de la réforme constitutionnelle ; régler les questions en 

suspens liées à la conception de Forces de défense et 

de sécurité maliennes reconstituées et réformées ; créer 

la Zone de développement des régions du nord en 

adoptant la législation nécessaire ; organiser un atelier 

de haut niveau afin de formuler des recommandations 

concrètes et de garantir ainsi la participation pleine et 

entière des femmes dans les mécanismes établis en 

vertu de l’Accord268. Il a prié le Secrétaire général, 

dans le cadre de ses rapports périodiques sur la 

MINUSMA, d’évaluer les progrès accomplis et engagé 

le Groupe d’experts créé en application de la résolution 

2374 (2017) sur le Mali à identifier les parties qui 

n’appliqueraient pas ces mesures prioritaires269. Il a 

également autorisé de nouveau les forces françaises 

déployées au Mali à user de tous les moyens 

nécessaires, jusqu’à la fin du mandat confié à la 

Mission, pour intervenir à l’appui d’éléments de la 

Mission en cas de menace grave et imminente, à la 

demande du Secrétaire général270. 

 Le 29 août 2019, le Conseil a adopté à 

l’unanimité la résolution 2484 (2019), dans laquelle, 

agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, il a 

reconduit jusqu’au 31 août 2020 les mesures de gel des 

avoirs et d’interdiction de voyager imposées par la 

résolution 2374 (2017)271. Il a également prorogé le 

mandat du Groupe d’experts sur le Mali jusqu’au 

30 septembre 2020272. 

__________________ 

 267 Résolution 2480 (2019), par. 17 et 20. Pour plus 

d’informations sur le mandat et la composition de la 

MINUSMA, voir la section I de la dixième partie. 

 268 Résolution 2480 (2019), par. 4. 

 269 Ibid., par. 6. 

 270 Ibid., par. 42. Pour plus d’informations concernant les 

décisions du Conseil relatives à l’Article 42 de la Charte 

au cours de la période considérée, voir la section IV.A de 

la septième partie. 

 271 Résolution 2484 (2019), par. 1. 

 272 Ibid., par. 3. Pour plus d’informations sur le Comité créé 

par la résolution 2374 (2017) sur le Mali, voir la section I 

de la neuvième partie. 
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Séances : la situation au Mali 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       
S/PV.8445 

16 janvier 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au 

Mali 

(S/2018/1174) 

 Mali Sous-Secrétaire 

générale pour 

l’Afrique 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésa 

 

S/PV.8497 

29 mars 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’application du 

paragraphe 4 de 

la résolution 

2423 (2018) du 

Conseil de 

sécurité 

(S/2019/207) 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au 

Mali 

(S/2019/262) 

 Mali  Secrétaire 

général, tous les 

membres du 

Conseilb, tous 

les invitésc 

 

S/PV.8501 

3 avril 2019 

     S/PRST/2019/2 

S/PV.8547 

12 juin 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au 

Mali 

(S/2019/454) 

 Mali Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour le 

Mali et Chef de 

la Mission 

multidimension-

nelle intégrée 

des Nations 

Unies pour la 

stabilisation au 

Mali 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous 

les invitésa 

 

S/PV.8568 

28 juin 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au 

Mali 

(S/2019/454) 

Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2019/532) 

Mali  13 membres du 

Conseild, invité 

Résolution 

2480 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

S/PV.8607 

29 août 2019 

Lettre datée du 

6 août 2019, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Groupe 

d’experts créé 

en application 

de la résolution 

2374 (2017) du 

Projet de 

résolution 

déposé par la 

France 

(S/2019/687) 

   Résolution 

2484 (2019) 

15-0-0 

(adoptée en 

vertu du 

Chapitre VII) 

https://undocs.org/fr/S/PV.8445
https://undocs.org/fr/S/2018/1174
https://undocs.org/fr/S/PV.8497
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/2019/207
https://undocs.org/fr/S/2019/262
https://undocs.org/fr/S/PV.8501
https://undocs.org/fr/S/PRST/2019/2
https://undocs.org/fr/S/PV.8547
https://undocs.org/fr/S/2019/454
https://undocs.org/fr/S/PV.8568
https://undocs.org/fr/S/2019/454
https://undocs.org/fr/S/2019/532
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/PV.8607
https://undocs.org/fr/S/RES/2374(2017)
https://undocs.org/fr/S/2019/687
https://undocs.org/fr/S/RES/2484(2019)
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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       Conseil de 

sécurité sur le 

Mali 

(S/2019/636)  

S/PV.8636 

8 octobre 2019 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation au 

Mali 

(S/2019/782) 

 Mali Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Sept membres 

du Conseile, 

tous les invitésf 

 

 

 a Le Mali était représenté par son ministre des affaires étrangères et de la coopération internationale. 

 b L’Allemagne était représentée par son ministre des affaires étrangères ; la Côte d’Ivoire était représentée par son ministre des 

affaires étrangères ; les États-Unis par leur sous-secrétaire d’État aux affaires politiques ; la France, qui assurait la présidence du 

Conseil, par son ministre de l’Europe et des affaires étrangères ; le Royaume-Uni par son ministre d’État pour le Commonwealth 

et l’Organisation des Nations Unies. 

 c Le Mali était représenté par son premier ministre.  

 d Allemagne, Belgique, Chine, Côte d’Ivoire (également au nom de l’Afrique du Sud et de la Guinée équatoriale), États-Unis, 

Fédération de Russie, France, Indonésie, Koweït, Pérou, Pologne, République dominicaine et Royaume-Uni. 

 e Afrique du Sud, Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Guinée équatoriale, Indonésie et République dominicaine. Le représentant de 

l’Allemagne s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité créé par la résolution 2374 (2017) concernant le Mali. 

 f Le Représentant spécial a participé à la séance par visioconférence depuis Bamako. 
 

 

 

Amériques 
 

 

14. La question concernant Haïti 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil a tenu 

quatre séances et adopté deux résolutions sur la  

question concernant Haïti, dont une en vertu du 

Chapitre VII de la Charte. Deux de ces séances étaient 

des débats et deux ont été tenues aux fins de l’adoption 

de décisions273. Par sa résolution 2466 (2019), adoptée 

en vertu du Chapitre VII de la Charte, le Conseil a 

prorogé le mandat de la Mission des Nations Unies 

pour l’appui à la justice en Haïti (MINUJUSTH) pour 

une période finale de six mois, jusqu’au 15 octobre 

2019274. Dans sa résolution 2476 (2019), le Conseil a 

demandé au Secrétaire général de créer le Bureau 

intégré des Nations Unies en Haïti (BINUH), qui 

devait entrer en activité le 16 octobre 2019275. On 

trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants, les orateurs et les décisions. 

__________________ 

 273 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 274 Résolution 2466 (2019), par. 1 Pour plus d’informations 

sur le mandat et la composition de la MINUJUSTH, voir 

la section I de la dixième partie. 

 275 Résolution 2476 (2019), par. 1 Pour plus d’informations 

sur le mandat du BINUH, voir la section II de la dixième 

partie. 

 Le Conseil a entendu des exposés du Secrétaire 

général adjoint aux opérations de paix lors des deux 

débats. Lors du débat du 12 avril, il a également 

entendu des exposés présentés par la Haute-

Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 

et par la Directrice exécutive de Zanmi Lasante, une 

organisation non-gouvernementale haïtienne dans le 

domaine de la santé. Par ailleurs, pour la première fois 

depuis 2009, la Présidente du Conseil économique et 

social a été invitée à une réunion au titre de l’article 39 

du Règlement intérieur provisoire, le 15 octobre 

2019276. Lors des débats, les membres du Conseil ont 

fait part de leurs préoccupations quant à la situation en 

Haïti, dues notamment à la crise politique et 

constitutionnelle dans le pays, à la violence 

généralisée, à l’aggravation des conditions 

socioéconomiques et humanitaires, à la corruption et à 

l’impunité des atteintes aux droits humains. Ils ont 

demandé à toutes les parties prenantes d’entamer un 

dialogue inclusif et pacifique en vue de s’attaquer aux 

causes profondes de ces problèmes. Les membres du 
__________________ 

 276 Pour plus d’informations sur la séance du 6 avril 2009, 

voir S/PV.6101 et Répertoire, Supplément 2008-2009, 

première partie, sect. 18. 
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